
 الاتحاد الجزائري لكرة القدم
  FEDERATION ALGERIENNE DE FOOTBALL  

لكرة القدم النسوية الرابطة الوطنية    
 LIGUE NATIONALE DU FOOTBALL FEMININ  

 

 
COMMISSION DE DISCIPLINE 

 
Procès-Verbal N° 15 : Séance du Mardi 14/02/2023 

 
- Traitement des Affaires – 

CHAMPIONNAT ELITE SUPER DIVISION DU FOOTBALL FEMININ 
 

JEUNES 
16ème journée Samedi 11 Février 2023 

 
 

 

Catégorie U17 

     Affaire N° J65: AS Intissar Oran / CS Constantine                                                                              du 11.02.2023 

Rencontre annulée  

     Affaire N° J66: JF Khroub / AR Guelma                                                                                                     du 11.02.2023 

R.A.S 

     Affaire N° J67 : AFAK Relizane / FC Béjaia                                                                                           du 11.02.2023 

R.A.S 

     Affaire N° J68 : MZ Biskra /ASE Alger Centre                                                                                      du 11.02.2023 

R.A.S 

CF Akbou Exempt 
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Catégorie U19 

     Affaire N° J65bis: AS Intissar Oran / CS Constantine                                                                         du 11.02.2023 

Affaire transmise à la D.O.S pour suite à donner 

     Affaire N° J66bis: JF Khroub / AR Guelma                                                                                                du 11.02.2023 

Avertissements : 
-RAMDANI Amani Lic N° 06000030 (JFK) Avertissement pour (Jeu dangereux). 
-NOUAR Lina Malak Lic N° 04000013 (JFK) Avertissement pour (Jeu dangereux). 
-FETOUHI Ardjouane Lic N° 05000201 (ARG) Avertissement pour (Jeu dangereux). 
-MADI Basmala Lic N° 04000195 (ARG) Avertissement pour (Jeu dangereux). 

     Affaire N° J67bis : AFAK Relizane / FC Béjaia                                                                                      du 11.02.2023 

R.A.S 

     Affaire N° J68bis : MZ Biskra /ASE Alger Centre                                                                                 du 11.02.2023 

R.A.S 

CF Akbou Exempt 
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DIRECTION DE L’ORGANISATION SPORTIVE 

 

 Traitement de l’Affaire de la 16ème Journée (U-19) 

 
 

Affaire N°J65: Rencontre: AS Intissar Oran – CS Constantine 

(11/02/2023) 

                    -Après lecture de la feuille de match ; 

                    -Après lecture du rapport de l’Arbitre Principal ; 

 Attendu que : la rencontre du championnat (U-19) ASIntissar Oran - 

CSConstantine programmée le Samedi 11.02.2023 à 08H30 au stade d’Oran 

(Kelloua Kaddour Ex : Gay), ne s’est pas déroulée suite à l’absence des deux 

(02) Equipes; alors que les Arbitres officiellement désignés étaient 

présents au lieu et heure prévus de la rencontre ;  
 Attendu que : de la lecture de la feuille de match, il ressort que le non 

déroulement de la rencontre est motivé par l’absence des deux (02) Equipes ;  
 Attendu qu’ : après attente du délai réglementaire d’un quart d’heure (1/4), 

l’Arbitre Principal constatant effectivement l’absence des deux (02) Equipes ;  
annula la rencontre ;  

 Attendu que : le CSA : AS Intissar Oran et la SSPA : CS Constantine n’ont 

pas justifié leurs absences à ce jour ; et qu’il y’a lieu de considérer qu’il 

s’agit d’un forfait délibéré des deux Equipes ;  

 

Par ces motifs, La commission décide : 

(Article 51 Règlement Officiel du Championnat de Football Féminin 

Jeunes)  

 Match perdu par pénalité aux deux (02) Equipes AS Intissar Oran                   

et le CS Constantine. 

 Amende de Soixante Mille Dinars (60.000 DA.3ème fois) au CSA :                  

AS Intissar Oran  

 Amende de Trente Mille Dinars (30.000 DA. 1ère fois) à la SSPA:                 

CS Constantine.    


